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I Présentation 
 
 Le calendrier du projet de création de la vélisurface sur le domaine de Villeneuve à 
M®zi¯res lez Clery pr®voyait une phase dôexp®rimentation permettant dô®valuer les conditions 
dôexploitation à venir du site, ainsi que son aérologie. 
 
 Ces expérimentations ont débuté le 12 septembre 2009 au matin et se sont terminées le 
29 octobre 2009 au soir. Les neuf journ®es dôessais r®parties sur deux mois nous ont permis de 
rassembler une quantité importante de données, et bien au-delà de nos espérances. Les 
qualit®s g®n®rales du site sont excellentes et laissent envisager des conditions dôutilisation 
particulièrement favorables pour une activité vol à voile soutenue.  
 
 
II Les accords préalables 
 
 Ces exp®rimentations ont fait lôobjet dôune demande dôautorisation aupr¯s de la DGAC 
qui, après examen du plan de piste et une visite du site par M Cartier, nous a transmis les 
consignes dôutilisation (annexe 1). Un notam a été publié pour la période du 11/09/2009 au 
24/10/2009 (annexe 2) et prolong® ¨ notre demande jusquôau 31/10/2009. 
 
 Le service du contrôle aérien de la BA123 nous a réservé un excellent accueil à 
lôoccasion de la r®union dôinformation que nous avions sollicit®e pour présenter ce projet. Les 
commandants De Souza et Ribot nous ont communiqué les numéros de téléphone permettant 
de joindre le contrôle. 
 
 
III Le respect des procédures 
 
 1) La préparation de la plateforme 
 
  La préparation de la plateforme a été conforme en tout point aux    
  recommandations : 
 

ü balisage des seuils de pistes décalés 
ü matérialisation par ruban de balisage des limites extérieures de la plateforme. 

Cette signalisation installée pour tenir les visiteurs éloignés de la piste a bien 
joué son rôle 

ü Installation de systèmes de matérialisation du vent (2 drapeaux à h=7m, lôun 
visible depuis le starter planeur et lôautre depuis le treuil) 

ü condamnation du chemin traversant la piste 
ü installation par la mairie de panneaux de stationnement interdit en bordure de 

route 
ü installation dôun parking visiteur (pour éviter le stationnement en bordure de la 

route) et de panneaux dôorientation pour atteindre les extr®mit®s de piste ¨ 
pied et en sécurité. 

 
 
 
 
 



 
 

 

 2) Les contacts avec les services de contrôle aérien 
 
  Les services de Seine Info et de Bricy approche ont été systématiquement 
contact®s chaque journ®e dôessais, en d®but et en fin dôactivit®. Le premier contact avec Seine 
Info a étonn® le contr¹leur mais nôa pos® aucune difficult®. Les appels suivants  nôont plus cr®® 
dô®tonnement. Il nôy a pas eu dôanomalies signal®es par ces services. Un téléphone mobile 
dédié est resté en veille au starter planeur pour recevoir dô®ventuels appels de ces services. 
 
 
 3) La fréquence radio 
 
  Le choix de la fr®quence 122.50 sôest av®r® judicieux. R®serv®e au vol ¨ voile, elle 
est peu encombrée et, à faible hauteur en local du site, le silence radio est quasi-total, facteur 
de sécurité au moment du treuillage.  Une veille radio de la fréquence 122.70 a été assurée en 
permanence par le responsable des vols au starter planeur. 
 
 
IV Déroulement des expérimentations  
 
 1)  Lôencadrement 
 
  Les deux premières journées ont été encadrées par Pascal Jouannard, instructeur 
et responsable de la Commission Treuil de la Fédération Française de Vol à Voile, assisté de 
Bernard Dumontier, tous deux pilotes tr¯s exp®riment®s de lôassociation v®livole de St Florentin 
et sp®cialistes reconnus dans lôart du treuillage. 
 
  Ils ont assuré la formation de quatre opérateurs du treuil. M Dumontier est revenu 
le deuxième week-end pour parfaire leur formation. 
 
  Les consignes de sécurité relatives à la manipulation et à la gestion des câbles 
ont été scrupuleusement respectées. 
 
 
 2)  La piste et son environnement 
 
  La préparation de la piste et le terrassement pour adoucir les abords du chemin 
qui la traverse a permis dôexploiter toute sa longueur sans dommage pour le mat®riel. La 
stabilité du terrain même après plusieurs journées pluvieuses est confirmée. La perméabilité du 
sol lui permet de sôass®cher rapidement. 
 
  Les diverses tâches et procédures inhérentes à l'activité vol à voile ont pu être 
effectuées de la même manière que sur un aérodrome, sans difficultés particulières. 
 
  La pr®sence des arbres nôa pas pos® de difficult®s particuli¯res pour les 
approches. Les deux tours de pistes sont libres et disponibles en fonction de la position du 
soleil ou de la direction du vent. Il sôagit l¨ dôun avantage qui facilite les prises de terrain.  
 
 
 
 
 



 
 

 

 3) Les conditions météorologiques et aérologiques 
 
  Lôarri¯re saison 2009 a ®t® marqu®e par dôexcellentes conditions météorologiques. 
La convection entretenue par un bon ensoleillement nôa pas ®t® trop perturb®e par des vents 
fréquemment établis sans jamais être trop fort.  
 
  Compte tenu des zones de fort contraste entre les bois et les carrières, nous 
soupçonnions une bonne a®rologie du site.  Ce fait est confirm® par lôexcellent taux dôaccroche 
constaté malgré les hauteurs de treuillage relativement modestes. Le site semble bénéficier 
dôune a®rologie exceptionnelle. Une saison complète viendra certainement confirmer ce point. 
 
  Le QFU 35 a été plus souvent utilisé que le QFU 17 en raison de la fréquence des 
vents orientés nord-est à nord. Le nombre de journ®es dôessais a été suffisant pour tester 
différents régimes de vents et de convection (annexe 3).  
 
 
 4) Synthèse des journées de vol 
    
  Les 9 journées dôexp®rimentation ont 
vu la réalisation de 146 treuillées (voir tableau et 
annexe 4).  
  Les 840 mètres de câbles déroulés 
par le treuil ont permis des hauteurs de treuillées 
moyennes de 350 mètres pour les monoplaces 
(Pégase 90 et Crystal) et de 320 mètres pour le 
biplace (ASK21), avec des écarts de +/- 60 mètres. 
 
  Dans les conditions des 
expérimentations, les hauteurs des treuillées 
représentent 40% (+/- 7%) de la longueur du câble 
déroulé. Cette variabilité dépend de nombreux 
facteurs dont les principaux sont la force et 
lôorientation du vent, le type de planeur, la dextérité 
du pilote et la conduite du treuil. Ces valeurs sont 
conformes à celles observées dans les clubs 
utilisant un treuil. 
 
  Le taux dôaccroche a ®t® excellent et 
représente environ 70 % des vols. Ce taux est 
encore meilleur si lôon exclut les envols 
dôentra´nement qui ne pr®voyaient pas dôaccrocher 
une ascendance. 
 
  Le vent qui ®tait souvent orient® ¨ 45Á par rapport ¨ lôaxe de piste nôa pas pos® de 
problèmes particuliers. 
 
  Les câbles du treuil prêtés par lôassociation v®livole de St Florentin totalisent plus 
de 3000 treuillées ce qui se traduit par une usure qui fragilise le câble et augmente la 
probabilité de rupture. Cependant, le taux de rupture (une pour 50 treuillées) observé au cours 
de ces test nôest guerre diff®rent de celui observ® dans certains clubs ®quip®s de c©bles neufs. 
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12/09 16  1 

13/09 21  2 

26/09 20 1  

27/09 14   

3/10 12 1  

4/10 15 3  

17/10 13 1  

25/10 19 2  

29/10 16 2  

TOTAL 146 11 3 



 
 

 

 5) La gestion des visiteurs 
 
  Lôactivit® planeur a inévitablement attiré des visiteurs quôil a fallut g®rer pour 
assurer leur sécurité. Ne disposant dôaucun pouvoir de police, il nôa pas toujours ®t® facile de 
faire respecter lôinterdiction de stationner sur le bord du VC 10, matérialisée par les panneaux 
installés par la mairie à notre demande. Les membres présents sur les lieux ont été vigilants et  
ont pu rediriger les visiteurs vers les sites de stationnement installés à leur intention. 
 
  Aucun visiteur nôa stationné sur la D 15 et aucun incident ou accident de la 
circulation nôest ¨ d®plorer. La curiosit® quôa pu susciter lôactivit® sur le site nôa pas g®n®r® de 
comportements routiers dangereux. 
 
 
 6) Incidents 
 
  Hormis les ruptures de câble qui sont considérées comme des incidents normaux 
auxquels les pilotes sont entraînés à faire face, un seul incident est à signaler sur la totalité des 
essais : la chute de lôextr®mit® du c©ble sur la ligne électrique située en limite de la plateforme, 
le long de la D15. Lôincident sôest produit lors de la derni¯re treuill®e de la journ®e du 4 octobre. 
Suite ¨ un changement dôorientation du vent (pass® du 240 au 270) et ¨ un malheureux 
concours de circonstances, une ®lingue de 10 m sôest retrouv®e suspendue aux fils de la ligne 
®lectrique bordant la D15, sans cons®quence pour la ligne puisque lô®lingue en question est un 
morceau de corde dôescalade en mat®riau isolant. Nous avons imm®diatement contact® EDF et 
un technicien est venu retirer cette élingue en début de soirée.  
 
  Cet ®v¯nement class® sans gravit® par les services dôEDF a fait lôobjet dôune 
information des services de la DGAC dès le lendemain (lundi 5 octobre) par courriel puis par 
téléphone. 
 
 
 7)  Relations avec les habitants de la commune  
 
  Aucune plainte de voisinage nôa ®t® enregistr®e ¨ ce jour. Lôaccueil r®serv® ¨ ces 
s®ances dôexp®rimentations fut même très chaleureux. Les habitants de la commune ont été 
impressionnés par le caractère particulièrement silencieux de cette activité et attendent avec 
impatience la possibilité de faire un vol dôinitiation dès la saison prochaine. En effet, pour des 
raisons ®videntes de s®curit®, nous nôavons pas pu acc®der ¨ ce type de demande.  
 
   Ce projet a généré un enthousiasme certain et semble faire lôunanimit® au sein de 
la communauté de commune qui le considère comme un atout. 
 
 
 
V Proposition pour la future vélisurface 
 
 Le protocole dôutilisation de la future v®lisurface prendra en compte les enseignements 
tir®s de ces essais. Nous proposons de faire pivoter lôaxe de la piste de 10° dans le sens 
horaire autour de la ferme. Cette solution pr®sente lôavantage de rapprocher lôorientation de la 
piste de la direction des vents dominants tout en augmentant la distance entre le treuil et la 
ligne EDF, et cela sans trop se rapprocher des bâtiments de la ferme. 
 



 
 

 

 Autre avantage indéniable, cette nouvelle orientation permettra de gagner 100 m de 
câble déroulé supplémentaire ce qui se traduira par des gains de 50 m pour les hauteurs de 
treuillées.  
 
 Le projet pr®voit lôallongement de 200 m de cette piste dans un délai de deux à trois ans. 
 
 A lôavenir, compte tenu des vents dominants, le QFU 18 sera peu utilisé. Cependant, en 
cas dôutilisation de ce QFU avec composante de vent dôouest, il conviendra dans un premier 
temps de renoncer à treuiller si la dérive du câble est trop forte. Par la suite, nous proposons 
lôutilisation dôun treuil de rappel qui apportera une solution élégante à ce problème. Cette 
solution devra faire lôobjet dôune ®tude technique pr®alable pour pouvoir °tre validée. 
 
 
VI Conclusions 
   
 Ces exp®rimentations ont d®montr® la faisabilit® dôune pratique soutenue du vol a voile 
sur le domaine de Villeneuve. Le site a tenu ses promesses, bien au-delà de nos espérances. 
Lôenthousiasme suscit® aussi bien chez les membres du club que chez les habitants de la 
commune et leurs élus, ainsi que la bonne fréquentation du site par des visiteurs intéressés 
laisse présager un fort potentiel de développement. 
 
 La pr®paration de la piste dôessai nous a permis dôacqu®rir une certaine expérience. Les 
aménagements prévus pour la future plateforme ne posent pas de problèmes techniques 
importants. Un plan de cette future piste sera soumis aux services de la DGAC afin de recueillir 
leurs recommandations après la visite du site par un inspecteur. 
 
 La réussite de ces expérimentations nous encourage à poursuivre sur cette voie qui 
permettra de proposer un vol à voile plus accessible, notamment pour les jeunes, et plus en 
accord avec la philosophie de ce sport aérien.  
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ANNEXE 1 
 

CONSIGNES DôUTILISATION DE LA VELISURFACE  OCCASIONNELLE  
DE MEZIERES LEZ CLERY 

AU LIEU DIT óô Ferme de Villeneuveôô 

 

ACTIVITE TREUILLAGE DE PLAN EURS 

 

VALABLE A COMPTER DU 11 SEPTEMBRE 2009 JUSQUõAU 24 OCTOBRE 2009  
 

1 ð CONTEXTE  
 
Une activité expérimentale de treuillage des planeurs est mise en ïuvre sur la commune de Mézieres lez Cléry  
au lieu-dit  õõFerme de Villeneuveõõ.  
 
Elle fait lõobjet dõune publication aéronautique temporaire par NOTAM à compter du 11 Septembre 2009 
jusquõau 24 octobre 2009.  
 
Les présentes consignes définissent les conditions de réalisation de cette activité par son organisateur  
ôõlõAssociation V®livole les planeurs dõOrl®ansõõ et à son seul profit.  
 
Les modalit®s techniques et les m®thodes dõemploi du treuil demeurent du ressort de lõorganisateur qui devra 
se conformer au manuel  de procédures, qui comprendra les modalités de désignation des différents acteurs, 
leurs niveaux de qualification et les proc®dures dõurgence. 
 

 

2 ð CARACTERISTIQUES PHYSIQUES DE LA PLATE -FORME. 
 
Les caractéristiques physiques de la plate-forme ainsi que sont implantation devront être conformes à la fiche 
technique jointe en annexe. 
 
Afin de tenir compte des obstacles dans les trouées dõatterrissage et de d®collage ainsi que de la pr®sence des 
voies publiques (D15 et VC n°10),  des seuils décalés devront être implantés aux différents QFU. 
 
Au QFU 35 un seuil décalé sera aménagé à une distance de 300 mètres de la D15. 

Au QFU 17 un seuil décalé sera aménagé à une distance de 150 mètres du début de piste. 

Ces seuils décalés devront être matérialisés au sol. 
 
3- CONDITIONS PREALABLES A LõUTILISATION. 
 
Le Président de ôõlõAssociation V®livole les planeurs dõOrl®ansõõ  d®signe un responsable des vols qui sera 
charg® de lõapplication des consignes et de coordonner les diverses actions n®cessaires au treuillage. 
 
Le chemin reliant le VC n°10 à la ferme de Villeneuve devra être barré et interdit à toute circulation durant 
lõactivit®  
 
Un contact téléphonique obligatoire avec Seine information au 01 64 14 27 37  devra être établi par le 
responsable des vols pour informer cet organisme du d®but et de la fin de lõactivit®. 
  
Conditions météorologiques minimales pour l'exercice de cette activité : visibilité supérieure à 1500 mètres, 
hauteur des nuages à la verticale de la plate-forme sup®rieure dõau moins 100 m¯tres ¨ celle des hauteurs de 
largage. 
 
Le treuil devra être balisé par un feu tournant orange en bon état de fonctionnement. 
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4 ð MISE EN îUVRE DU TREUIL 
 
4 - 1 Positionnements du treuil. 
 
La piste utilisée pour le lancement au treuil est déterminée en fonction du vent. 
 
 Le treuil doit être placé, feu orange tournant actionné, en amont du seuil opposé au décollage des planeurs et 
sur le bord de la piste ou son prolongement. 
 
Le treuil peut être positionné en amont des seuils sans jamais être à une distance inférieure à 30 mètres de 
toute voie publique. 
 
4 - 2 Modalit®s et proc®dures de mise en ïuvre. 
 
Aucune treuillée ne doit être réalisée avec une composante de vent arrière ou de vent traversier supérieure à la 
limite définie par le manuel du treuil. 
 
Le responsable des vols s'assure que le pilote du planeur et le treuilleur connaissent les consignes à appliquer 
en cas d'urgence, particulièrement en cas d'interruption d'une treuillée pour des raisons de sécurité liée à la 
découverte inopinée d'un aéronef dans le volume de treuillage. 
 
La hauteur maximale de treuillage est fixée à 1350 pieds SFC ou 1700 pieds AMSL. Elle sera éventuellement 
limitée à une hauteur inférieure de 100 mètres par rapport à celle des nuages. 
 

  

5 ï CONSIGNES PARTICULIERES  

 
Lõorganisateur prendra toutes les dispositions n®cessaires pour faire interdire le stationnement des v®hicules  
le long des portions de voies publiques (D15 et VC n°10) contiguës à la plate-forme. 
 

Tout accident, incident, problème particulier devra être immédiatement déclaré 
à la Délégation Régionale Centre Tél. : 02 47 85 43 70 

et à la gendarmerie territoriale compétente. 
 

 

 

 

Fait à Tours, le 26 août 2009 

Luc Collet 
Délégué Régional 
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Activité temporaire du 11 septembre au 24 octobre 2009  
publiée par NOTAM  
 
  
 
LFFA-C3270/09  

A) LFFF  PARIS FIR  

B) 2009 Sep 11  07:00  C) 2009 Oct 24  23:59  

D) 0700 -SS 

E) ACTIVITE DE TREUILLAGE PLANEURS A MEZIERES LEZ CLERY  
PSN : 474844N -0015026E RDL247/14NM AD ORLEANS SAINT DENIS 
DE L'HOTEL  
(LFOZ)  
LONGUEUR DU CABLE : 900M  
INFO : SEINE INFO 118.050MHZ  

F) SFC 

G) 1700FT AMSL  
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